
Commune d’ETREMBIERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 mars 2016

I.e 14 mars 2016, à 19 h, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Alain BOSSON, Maire.

Etaient présents : 17 membres : Main BOSSON, Emmanuelle LEBEURRE, Eric MICHEL,
Anny MARTIN, Philippe ZABE, Monique BOSSON, Emilie BAUD, Jérôme BROUGNES, Laurence
DERAME, Hen’é HADAMAR, Kristine KASTRATI, Axel LEBEURRE, Gilles LEMARCHAND,
Raphaéle MICHEL, Odile MORIAUD, Eric OUVRARD, Nicolas TEREINS.

Absents : 2 membres: Xavier DUPIN, Patrizia PINNA (procuration à Eric MICHEL). -
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Pi AVR. 2016
Secrétaire de séance : Emilie BAUD.

ARRIVÉE

N° 2016_03_18 - MOTION COMMUNE D’ANNEMASSE AGGLO ET
DE SES COMMUNES MEMBRES SUR LE PROJET DE LIAISON
AUTOROUTIERE CONCEDEE MACHILLY - THONON LES BAINS

L’Etat a engagé une phase de concertation publique du 18janvier au 18mars2016 sur le projet
de liaison autoroutière concédée entre Machilly et Thonon-les-Bains. La commune d’Etrembières,
ainsi qu’Annemasse Agglo et les autres communes du territoire de l’agglomération ont souhaité
donner un avis commun sur le projet.

Le territoire du genevois français et du Chablais connaissent une forte croissance
démographique qui engendre une augmentation forte et régulière de la mobilité et donc du trafic
automobile.

Les perspectives de développement montrent que cette tendance devrait se poursuivre, ce qui
nécessite de proposer des solutions multimodales adaptées; c’est pourquoi la commune d’Etrembières
soutient de longue date le projet de désenclavement multimodal du Chablais, tant dans sa dimension
routière que ferroviaire.

La nécessité d’aller au bout du projet pour limiter ses impacts négatifs, tant sur le volet
routier...

Nous notons qu’à ce jour plusieurs composantes du projet ont été engagées, mais que deux
volets sont encore au « point mort »:

- La liaison A40-Chasseurs, fondamentale pour connecter le désenclavement du Chablais à
l’autoroute, et dont les dysfonctionnements actuels (dangerosité, saturations récurrentes)
demandent une action rapide et vigoureuse au bénéfice de l’ensemble de la Haute-Savoie
du nord.



- La liaison Veigy — Machilly, prévue en complément du projet Machilly — jhonon-les

Bains afin d’assurer l’écoulement depuis le Chablais du trafic pendulaire en direction de

Genève
o Si nous savons que la réalisation de cette infrastructure est aujourd’hui complexe,

elle nous semble fondamentale pour limiter les flux de frontaliers traversant

l’agglomération annemassienne en provenance du Chablais,

o A défaut de sa réalisation, nous serons extrêmement vigilants quant à la manière

dont le projet de désenclavement du Chablais limite l’impact des flux pendulaires

sur le réseau viaire, notamment sur les grands axes de l’agglomération

annemassienne et sur les secteurs ruraux des communes longeant le Foron.

• . .que sur le volet transport public.

Le département de la Haute Savoie et les collectivités territoriales du Chablais se sont engagées

â réaliser un Bus â Haut Niveau de Service entre Thonon-les.Bains et \Teigy. ainsi que des P+R

ferroviaires le long du Léman Express.

L’agglomération d’Annemasse soutient ces projets et s’est engagée à développer un système de

mobilité qui s’appuie:
- sur une offre alternative performante aux véhicules individuels motorisés en particulier

dans les centres urbains,

- sur la mise en place de P+R (notamment ceux de Machilly et des Chasseurs pour le secteur

concerné).

La mise en place de ce système demande de réorganiser la circulation en périphérie de l’espace

urbain, afin de laisser de la place aux transports publics dans les centres.

C’est pourquoi Annemasse Agglo, toujours vigilante à assumer ses responsabilités en matière

de circulation automobile, s’est engagée avec le département sur l’amélioration du noeud d’Etrembières

et des voies (quais d’Arve) qui permettent de redistribuer la circulation sur les différents axes de

l’agglomération.
Mais cet effort ne peut être envisagé que si un système routier efficace assure la liaison entre le

genevois, la basse vallée de l’An’e et le Chablais, permettant de réduire les flux de transit au coeur de

l’agglomération.
Là encore, pour obtenir un système de mobilité efficace, tant dans l’agglomération

annemassienne que dans les bassins limitrophes, tout le nord de la Haute-Savoie a besoin d’une liaison

A40-Chasseurs nettement plus performante qu’aujourd’hui.

Cette amélioration doit impérativement être faite au plus tôt, et en tous cas avant la

réalisation de l’infrastructure Machffly — Thonon-les-Bains.

Points de vigilance:
L’analyse du dossier proposé à la concertation appelle plusieurs points de vigilance liés à

laugmentation du trafic et à son impact surie réseau routier d’Annemasse Agglo:

- Augmentation du trafic en direction de Genève via les douanes du nord de l’agglomération

situées sur les RD 2 et RU 15 (Carra, Cornières, Renfile, Moniaz) situées sur des voies à

faible gabarit dans des secteurs bâtis inadaptées à un fort trafic,

- Augmentation du trafic entre l’autoroute A 40 et le carrefour des Chasseurs à la fois sur la

RD 903 (liaison Chasseurs — Findrol) et la RD 1206 en direction d’Annemasse et

d’Etrembières,

- Augmentation du trafic sur les voies de raccordement à la RD 903 notamment la RD

907/route de Taninges et la RD 9 (Findrol — Pont de Fillinges).

Annemasse Agglo souhaite vivement que dans le cadre de la concertation une analyse

complète des impacts du projet sur ces flux soit effectuée.



Par ailleurs, le territoire souhaite que l’articulation de ce projet avec le projet suisse de nouvelle
traversée du lac, envisagé par le canton de Genève à l’horizon 2025-2030, soit étudiée.

Enfin, il est préconisé que le coût du péage de la nouvelle liaison soit modéré pour ne pas
limiter son attractivité, comme constaté sur d’autres sections autoroutières départementales.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité:

- réaffirme le soutien du territoire au projet de désenclavement multimodal du Chablais et
en particulier à la liaison autoroutière concédée Machilly — Thonon-les-Bains,

- affirme la nécessité d’aménager rapidement en voie rapide la liaison A 40 Chasseurs via
Findrol au plus tôt, et en tous cas dans un délai compatible avec la mise en service de la
nouvelle liaison autoroutière, en veillant particulièrement à la limitation des nuisances
pour les riverains.
En effet, ce barreau Findrol — Chasseurs a un rôle fondamental de voie d’accès et de transit
privilégiée au Chablais. C’est un équipement fondamental pour soulager l’agglomération
annemassienne des flux de grand transit et pour permettre à l’Agglo d’organiser un
système de mobilité efficace, développé prioritairement sur les transports publics,

- soutient le projet de Bus à Haut Niveau de Service entre Thonon-les-Bains et Veigy et les
différents projets de P+R,

- demande l’étude des impacts en matière de flux et la réflexion sur des mesures
d’accompagnement qui en découlent, notamment entre Machilly et l’A 40 et sur les
liaisons en direction de la Suisse,

- demande de donner des éléments de perspective à plus long terme sur le projet pour tenir
compte du nouveau projet genevois dc traversée du lac,

- préconise un tarif du péage modéré pour l’usager afin de garantir l’attractivité de la liaison
autoroutière.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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Le Maire,
Alin BOSSON
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